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Nous concluions notre précédente note de synthèse (2) des travaux
français sur la question de l’« école et l’immigration » sur le constat
d’un faible nombre de travaux, mais d’une émergence d’un champ de
recherche. Sept ans plus tard, notre prédiction se trouve en partie
validée. Les travaux se sont bien multipliés, mais certes pas à un point
que l’on puisse parler d’effet de saturation – au sens scientifique, c’est-
à-dire permettant de dégager si ce n’est des lois sociologiques, du
moins des régularités. Le champ scientifique a commencé à se struc-
turer, mais selon une logique en apparence paradoxale : les nouveaux
travaux démontrent, en même temps que leurs propres apports, les
absences ou les carences d’autres résultats, qui seraient nécessaires
pour comprendre le phénomène dans sa complexité. Le nombre
d’équipes de recherche, de chercheurs, travaillant sur la question reste
très faible en France, comparativement à d’autres pays européens. Il
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n’est donc pas temps de parler d’aboutissement de la phase de structu-
ration de ce champ de recherche.

La levée du tabou de l’ethnicité

Depuis le milieu des années quatre-vingt-dix, le tabou de l’ethnicité a
été partiellement levé dans le débat public et dans le champ scienti-
fique. Ce constat mérite évidemment une analyse détaillée et circons-
tanciée, pour mettre au jour de quelles manières, dans quels « lieux »,
pour quels acteurs il s’avère pertinent. Dire qu’on assiste à une levée de
la censure républicaine renvoie à un processus qui n’a rien de linéaire ni
de consensuel, mais au contraire se présente comme une tendance
débattue, sujette à conflits, réversible, contradictoire. Mais le constat
que la discipline républicaine ne s’impose plus avec force ou/et évi-
dence aux chercheurs est bien ce qui différencie les années récentes de
la période précédente, dans laquelle l’ethnicité a émergé de façon
presque illégitime. Il sera bien entendu nécessaire d’identifier ce qui a
provoqué le changement d’attitude – maintien des partis d’extrême
droite, émergence de la question des discriminations, ou plus largement
mouvement de dérégulation des institutions et doute sur leur efficacité,
recherche d’un nouveau contrat du vivre ensemble… ou encore ethnici-
sation des modes de saisie du réel, construction médiatique et politique
de l’actualité, etc. Il est d’ores et déjà nécessaire de dire que le débat
sur l’utilité ou non de la censure sur l’ethnicité (disons, dans un langage
plus traditionnel, sur les différences d’origine) n’a pas disparu, loin de
là, et qu’il accompagne, soit sous forme de critique radicale, soit sous
forme de réflexivité, les travaux de recherche.

On peut, dans un premier temps, faire l’inventaire, d’une façon
presque clinique, des nouveaux thèmes qui émergent dans le champ des
interrogations et des écrits des chercheurs. Il conviendra, dans un
second temps, de faire apparaître les problématiques sous-tendant ces
thèmes de travail. Huit thématiques peuvent ainsi être identifiées.

La variable de l’origine

Là où, il y a quelques années, seule la variable de la nationalité struc-
turait le travail de recueil des données et d’interprétation, la variable de
l’« origine » – c’est-à-dire concrètement l’identification des populations
« issues de l’immigration », des descendants des immigrés – est
apparue. On pense bien évidemment à l’étude MGS de l’INED et, dans
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le champ scolaire, à l’étude DEP sur les carrières scolaires à l’école et
au collège (3). Rapprocher ces deux études emblématiques ne signifie
pas que leurs méthodes ou leurs résultats se rejoignent, mais souligne
l’officialisation de catégories ordinaires, non légitimes selon la rhéto-
rique républicaine traditionnelle, dans le champ de la statistique
publique.

La relation entre violence et ethnicité

Tabou parmi les tabous, la relation entre la violence et l’origine étran-
gère a été examinée par les travaux sur la violence à l’école. L’antira-
cisme traditionnel refusait d’examiner un tel lien, au nom du risque de
légitimation d’une formulation simpliste de la question, d’une récupéra-
tion par l’idéologie d’extrême droite. Bien entendu, si les chercheurs
prennent le risque du malentendu, ils s’emploient à mettre en évidence
et à comprendre la construction sociale de cette corrélation, à saisir des
processus interactifs d’action et de rétroaction. La thématique se
décline sur différents registres. Outre les incivilités et les violences sco-
laires, il y a toute une gamme de déclinaisons, selon notamment que la
violence est dirigée vers les personnels scolaires ou s’opère entre
élèves.

Les rapports de genre, les discriminations sexuelles

Le sujet commence seulement à émerger. Les écrits s’attachent à
autonomiser la variable du genre de différentes manières. On diffé-
rencie filles et garçons, d’origine étrangère, tant dans le traitement de
l’institution scolaire à leur égard, que dans leurs interrelations. Sur le
premier versant, c’est plutôt la figure du conflit entre l’institution et les
garçons d’origine étrangère qui domine ; sur l’autre versant, il s’agit de
mettre au jour les rapports de force et les discriminations dont sont vic-
times les filles dans leurs relations aux garçons.

Le racisme entre élèves de différentes origines

C’est bien là l’une des lignes de défense les plus symboliques de
l’école républicaine qui est mise à mal. Différentes enquêtes s’attachent
à démonter la croyance selon laquelle l’école serait en soi un espace
harmonieux de relations interculturelles (ou interethniques) entre élèves
de différentes origines. Dans certains contextes, l’école apparaît au
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contraire comme un lieu de tension forte, et peut-être d’activation de la
distance et de l’ethnicisation.

Le racisme de l’institution

La « violence symbolique » de l’institution scolaire a été une des thé-
matiques dominantes de la sociologie critique de l’éducation, laquelle
s’est employée à démontrer la reproduction, au sein du milieu scolaire,
des rapports de domination à l’égard des enfants des « classes popu-
laires » et des rapports de connivence à l’égard des enfants des « classes
bourgeoises ». Mais, jusqu’à présent, la différenciation de l’action insti-
tutionnelle ou de ses agents n’était jamais appréhendée en termes « eth-
niques ». L’ethnicisation, voire la racialisation, est désormais étudiée et
donne lieu à quelques analyses (encore rares) sur les attitudes et les
représentations des agents scolaires, et plus largement sur les conditions
et les évolutions remettant en cause une logique républicaine de tolé-
rance, ou au moins de neutralité, à l’égard des élèves d’origine étran-
gère. Pourtant, loin de tomber dans le schématisme d’un racisme insti-
tutionnel, les analyses s’attachent à comprendre l’ethnicisation soit
comme une logique de défense, soit comme une ressource pour gérer
des tensions dans une institution dont l’évidence et l’autorité se sont
affaiblies.

L’islam et ses relations à la laïcité

L’« affaire des foulards » avait, au début des années quatre-vingt-dix,
fait émerger dans le débat public la question d’une mise à l’épreuve,
voire d’une redéfinition de la laïcité scolaire. Les analyses du phéno-
mène apparaissent quelques années plus tard, aussi bien de la part de
chercheurs français que de chercheurs étrangers (canadiens notamment)
qui comparent la gestion politique et institutionnelle de la revendication
religieuse dans différents contextes nationaux. Néanmoins, le regard et
l’analyse ne se sont pas encore portés sur des formes moins visibles,
moins médiatisées, de revendications d’aménagement de la règle sco-
laire et de la laïcité dans l’école française.

La discrimination positive

Le débat avait été déjà bien engagé sur les zones d’éducation priori-
taires, à propos de leur efficacité ou de leurs effets pervers. Mais la
question du lien avec l’ethnicité n’était pas abordée directement. Avec



le débat autour d’une expérimentation instaurant une discrimination
positive pour le recrutement à l’Institut d’études politiques de Paris, le
lien avec les politiques de discrimination positive outre-Atlantique a été
explicitement posé. Pourtant, il s’agit essentiellement de points de vue ;
on ne dispose pas encore d’enquêtes sociologiques ou d’évaluations ins-
titutionnelles des effets de cette politique expérimentale.

La ségrégation socio-ethnique à et par l’école

La question du rôle de l’école dans les processus de ségrégation
sociale a commencé à être posée, dans le contexte de la recherche fran-
çaise, au début des années quatre-vingt-dix. On mettait alors en évi-
dence que l’école ne fait pas que subir une ségrégation externe, au
niveau urbain, mais traduit, voire renforce cette ségrégation à un niveau
interne. Des travaux pionniers se sont attachés, dans une période encore
peu encline à reconnaître la légitimité de la problématique de l’ethni-
cité, à analyser ces processus au niveau de l’établissement, au travers
d’une différenciation de la composition des groupes classes. Une
décennie plus tard, la question a été investie à d’autres échelles, celles
d’un quartier, d’un district ou d’un bassin scolaire, d’une ville, d’une
académie, voire au niveau national. Les avancées les plus significatives
de ces travaux (4) portent sur la connaissance d’une part de l’évitement
scolaire des établissements populaires accueillant une part significative
d’élèves issus de l’immigration, d’autre part sur le rôle de l’administra-
tion scolaire dans les processus de ségrégation scolaire et leurs effets en
termes de frontières ethniques.

On peut donc confirmer le mouvement de levée du tabou de l’origine,
mais en constatant que la levée ne concerne que quelques pans de la
« boîte noire » de la mise en œuvre du modèle républicain. Il apparaîtra
ainsi nécessaire – ce que nous nous proposons d’esquisser ici – de
redessiner les nouveaux contours de la carte du dit et du non-dit, des
travaux légitimes et des travaux illégitimes.

De quoi rend compte la variable de l’origine ?

Si la censure se lève sur la variable de l’origine, la plupart des cher-
cheurs s’attachent à comprendre sa contribution à l’interprétation des
phénomènes étudiés. Le déni d’une valeur explicative de la variable
perdure dans certains écrits, mais cette rhétorique est moins présente
qu’auparavant. La dénonciation porte plutôt sur les effets d’une telle
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opération interprétative. Classiquement, c’est l’argument de la rigidifi-
cation de dynamiques identitaires, de la simplification de processus plu-
riels qui est avancé (5). De façon nouvelle, il s’applique à l’égard des
politiques publiques, dès lors que celles-ci s’attachent, au nom de l’éga-
lité, à différencier des populations selon l’origine, ou selon un critère
s’en approchant.

La critique à l’égard de la rhétorique républicaine du « toutes choses
égales par ailleurs » – qui se traduit par un recouvrement de la variable
ethnique par la variable sociale (appartenance de classe sociale) – com-
mence à émerger. La thèse de la réussite égale à l’école des enfants
d’immigrés par rapport aux enfants français de même milieu social, qui
avait acquis un statut de doctrine officielle, est interrogée. On lui
reproche d’une part de fabriquer un « artefact théorique », d’autre part
de sous-estimer la dimension du contexte local, et plus largement les
processus de construction ordinaire d’une hiérarchie morale des
groupes socio-ethniques, de leurs représentations.

Dans la mobilisation par l’analyse de la variable de l’origine, on note
dans certains travaux le souci de différencier le poids relatif de la
variable selon les catégories d’individus. En d’autres termes, là où des
travaux continuent à indifférencier une variable « origine étrangère »,
d’autres s’attachent à la complexifier, soit en s’attachant à en définir
précisément les contours, au travers de différents critères, soit en la
mettant en relation avec d’autres variables. Ainsi en est-il de la relation
entre différence ethnique et différence sexuelle qui apparaît dans plu-
sieurs travaux. Ainsi en est-il de la relation entre origine ethnique et
position scolaire en termes de réussite ou d’échec, laquelle s’avère
jouer un rôle déterminant dans la mobilisation de l’ethnicité par les
acteurs (élèves et enseignants) et la manière dont elle est mobilisée.
Deux limites apparaissent cependant dans cet affinement des catégories.
D’une part, les contextes de scolarisation ne sont pas différenciés, les
analyses comparatives n’ont pas cours (impliquant le risque d’une
généralisation hâtive). D’autre part, l’éclatement de la catégorie globale
peut avoir des effets pervers, notamment de désignation de « groupes à
problèmes ».
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L’immigration : quel acteur ?

La perspective défectiologique (« les immigrés comme problème, ou
comme population à problèmes »), qui a marqué les débuts des travaux
sur les élèves de nationalité (puis d’origine) étrangère, continue à peser
sur la construction des objets de recherche et des analyses. On le voit
bien dans les « entrées » retenues pour traiter de la question. Celles-ci
doivent le plus souvent à la construction sociale des problèmes sociaux :
violence, échec scolaire, radicalisation religieuse… Une autre perspec-
tive suppose de ne pas définir la question comme étant celle de l’immi-
gration, mais comme incluant la société et l’école française, soit la ques-
tion de la relation entre la société, l’école et l’immigration. On trouve
dans les travaux récents plusieurs formes ébauchées de cette perspective.

La mémoire de l’immigration

Plusieurs textes (écrits surtout par des historiens) relient les difficultés de
l’intégration des générations issues de l’immigration à une transmission
problématique, voire une absence de transmission, de la mémoire de l’im-
migration. Cela conduit leurs auteurs à identifier le thème du passé colo-
nial de la France, et particulièrement le fait de la guerre d’Algérie, comme
objets emblématiques de la question de la transmission de la mémoire et,
corrélativement, de la relation entre la nation et l’immigration.

La reconnaissance de la pluralité ethnoculturelle

Il s’agit ici d’une perspective relationnelle, interrogeant non plus la
genèse et le passé de la relation, mais son avenir. Des textes – plus pro-
grammatiques qu’analytiques – interrogent le statut des langues d’ori-
gine en tant que langues enseignées dans le cadre scolaire dans la pers-
pective d’une reconnaissance des « ressources » interculturelles des
descendants des immigrés en France. Sur un autre registre, le débat sur
l’enseignement des religions à l’école s’inscrit bien aussi dans une
logique de reconnaissance de la pluralité à l’œuvre dans la société fran-
çaise, et de la possible transformation du statut minoritaire et de l’invi-
sibilité de l’apport migratoire en un statut plus égalitaire et reconnu.

La constitution d’un acteur politique

Certains analystes vont plus loin en interrogeant, notamment au tra-
vers des formes de ré-affiliation religieuse à l’islam des jeunes issus de
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l’immigration maghrébine, l’émergence d’un acteur collectif. Certes, le
registre de la menace intégriste est évoqué, et pourrait renvoyer ces
textes à une rhétorique défectiologique. Mais ce registre est articulé à la
présentation d’une dynamique ouverte, émergente, non déterminée,
laquelle s’inscrit bien dans une réaction au stigmate. Se dessinent égale-
ment des formes inattendues, paradoxales, d’« intégration » combinant
visibilité de la différence et participation dans l’espace public, engage-
ment dans des actions de « re-liaison du social ».

Que veulent les « immigrés » ? Qui parle pour eux ?

Dans une note de synthèse sur les travaux portant sur l’immigra-
tion (6), François Dubet soulignait, parmi les faiblesses théoriques et
méthodologiques du champ, le phénomène récurrent de l’autolégitima-
tion du chercheur en raison de son appartenance aux groupes étudiés.
Ainsi, l’expérience personnelle fonctionnait comme une garantie d’au-
thenticité du discours et permettait de faire l’économie des conditions
épistémologiques de la démarche scientifique. Deux décennies plus
tard, nous n’observons que marginalement l’actualité d’un tel constat. A
contrario, le champ a été majoritairement investi par des chercheurs du
groupe dominant, de l’« en-groupe » (selon les termes de R. K. Merton
[7]).

Si le statut personnel du chercheur n’est qu’une partie de la question
du rapport à l’objet, et ne constitue ni une condition nécessaire ni un
obstacle en soi, on ne peut cependant éluder une réflexion sur la dis-
tance à laquelle se place l’analyste de l’objet et sur sa capacité à rendre
compte du « point de vue » des acteurs eux-mêmes. La distance à
l’objet – et donc son mode de construction – est bien le débat théorique
qui sépare les quantitativistes des qualitativistes : observe-t-on les
mêmes choses, rend-on compte des mêmes dimensions lorsqu’on tra-
vaille sur de grands échantillons, selon une logique du « toutes choses
égales par ailleurs » et lorsqu’on travaille sur des situations locales,
micro-sociologiques, interindividuelles, ancrées dans des contextes par-
ticuliers ? Le débat oppose aussi – il peut recouvrir partiellement le
débat précédent – une lecture objectiviste et une lecture prenant en
considération la subjectivité des acteurs. Sur ce dernier versant, ont été
explorées dans les travaux récents les thématiques de l’autodéfinition et
de la labilité des identités, l’expérience subjective de l’interculturalité,
dans ses formes positives ou négatives.
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Dès lors que les travaux s’attachent à saisir le point de vue des
acteurs, quel est leur accès à ce point de vue ? Procèdent-ils par ques-
tionnaires, entretiens, recueil d’histoires de vie, d’itinéraires, observa-
tions d’interactions, observation participante ? Les conclusions des tra-
vaux sont-elles différentes selon les méthodologies employées ?

La réflexion porte au fond sur les représentations de l’immigré à
l’œuvre dans les travaux des chercheurs. Il convient d’interroger le
poids des représentations conventionnelles et le travail propre d’explo-
ration de la réalité sociale concrète. D’ores et déjà, la lecture des textes
nous amène à souligner la faiblesse des enquêtes directes auprès des
immigrés et de leurs enfants. De façon récurrente, on trouve des affir-
mations sur « ce que veulent les immigrés », sans que les modes d’in-
terrogation soient spécifiés (autrement dit, il n’y a souvent pas d’en-
quête sérieuse à la base des affirmations). Se dessine en filigrane le
poids de la représentation conventionnelle de l’« immigré assimilable »
dans la rhétorique républicaine : ne cherchant pas à se différencier, mais
plutôt à passer inaperçu, confiant dans les institutions, présentant une
attitude morale exemplaire. On perçoit bien qu’un tel « immigré » ne
peut exister que de manière individuelle, pas de façon collective (en tant
qu’acteur politique). On voit aussi qu’il ne saurait faire preuve de dupli-
cité – sinon, il basculerait du côté de l’« inassimilable » (8) –, de straté-
gies.

Inversement, il convient de penser ensemble des phénomènes de visi-
bilisation, de différenciation, et des logiques d’invisibilisation, d’indif-
férenciation à l’initiative des acteurs eux-mêmes. C’est ainsi que la lec-
ture d’une émergence religieuse en termes de mouvement social peut
présenter l’inconvénient de surpolitiser l’objet. Il s’agit plutôt de penser
la variabilité et la contextualité des lignes d’action des acteurs. Entre
l’exclus et l’inclus, entre l’ethnique et l’assimilé, entre le déviant et le
conformiste – différentes oppositions sémantiques non synonymes – se
situe la plus large part de la réalité sociale, faite d’arrangements, de
contradictions, de compromis, d’étapes dans des parcours eux-mêmes
non linéaires. Ainsi en est-il de la figure de l’immigré stratège, non pour
sa « communauté » mais pour lui-même, négociant l’accès aux straté-
gies habituellement propres à d’autres groupes sociaux, ou, plus sûre-
ment, usant de différentes stratégies en fonction de leur accessibilité.
C’est bien cette tension entre le collectif et l’individuel, entre le général
(au sens d’une généralité construite de l’extérieur) et le singulier que les
travaux de recherche, à l’instar du débat public, peinent à intégrer.
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En réalité, les travaux s’interrogent très peu sur les conditions dans
lesquelles sont recueillis les discours des acteurs. De même, il semble
difficile, à de rares exceptions près, de penser l’instabilité des discours,
la labilité des identités, la contextualisation du sens des choix.

Des thèmes inexplorés

Nous avons, ci-dessus, commencé à identifier des thèmes inexplorés
ou peu investis par les travaux de recherche, soit du fait d’une conti-
nuité d’une logique d’autocensure, soit du fait d’une insuffisante pro-
blématisation des processus à l’œuvre. Rappelons ces différentes thé-
matiques : le rôle de l’école dans la construction des identités
culturelles, le racisme à l’école (entre élèves, entre agents scolaires et
élèves), le traitement scolaire des revendications religieuses, les (auto-)
définitions identitaires, les stratégies scolaires des familles immigrées,
les représentations de la diversité ethnoculturelle par les enseignants.

Nous ajoutons ici à ce premier inventaire plusieurs autres thématiques
nécessitant une investigation scientifique.

La périodisation de l’action publique en direction des publics scolaires
issus de l’immigration

Si l’on dispose d’analyses pour la période 1975-1990, il convient
d’actualiser le travail pour la période récente. L’émergence de la théma-
tique de la lutte contre les discriminations est encore peu étudiée dans
la façon dont elle recompose le débat et l’action politiques.

L’effet contexte

On sait trop peu de choses sur les conditions différentielles dans les-
quelles se réalise concrètement la scolarité des enfants de migrants.
Ainsi, les analyses sur les relations interculturelles, interethniques,
devraient prendre en compte des configurations différentes selon le
caractère urbain/rural, mixte/homogène, selon le nombre et l’ancienneté
des populations issues de l’immigration en coprésence, selon les parti-
cularités locales (départementales, régionales) des politiques scolaires.
Plus généralement, les analyses mettant en œuvre non pas un système
d’interprétation causale simple, mais un système complexe d’interac-
tions sociales, restent à faire.
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Les personnels issus de l’immigration

Aucune étude, à notre connaissance, n’a traité de cette question pour-
tant centrale d’une part du point de vue de la mobilité sociale des des-
cendants de migrants, d’autre part du point de vue de leur place et de
leur rôle dans l’institution scolaire. On sait de façon intuitive la fai-
blesse de leur représentation parmi le personnel enseignant, leur émer-
gence parmi le personnel de la vie scolaire (conseillers principaux
d’éducation) et leur forte représentation parmi les (ex-) aides éduca-
teurs. Mais quelles sont les raisons de leur choix ou de leur non-choix
professionnel ? Quels sont les atouts et les difficultés de leur exercice
professionnel ? Comment se représentent-ils les élèves issus de l’immi-
gration ? Quel regard portent-ils sur l’ethnicisation des relations sco-
laires ? Comment agissent-ils et, éventuellement, transforment-ils, acti-
vement ou du fait de leur présence, le rapport entre l’école et ses
publics issus de l’immigration ?

La dynamique institutionnelle et scientifique du champ de recherche

La manière spécifique dont se structure le champ de recherche sur la
question de l’école et de l’immigration en France, comparativement aux
autres pays européens et au contexte nord-américain, mérite une véri-
table interrogation sur la nature de la commande, les liens entre com-
mande publique et recherche, entre études et recherche, les stratégies
d’investissement et d’occupation du champ par les chercheurs, les pré-
supposés idéologiques qui sous-tendent les démarches scientifiques.
Enfin, une question n’est jamais posée : comment les différentes disci-
plines des sciences humaines et sociales (sociologie, anthropologie,
psychologie, linguistique, histoire) configurent-elles le champ de
recherche au travers de la définition des objets et des méthodes ? Les
savoirs produits par les différentes approches disciplinaires sont-ils
convergents ou contradictoires ? Quels paradigmes de l’identité, de la
socialisation, des relations entre cultures, du rôle de l’école dominent-
ils les différentes disciplines ? Que produit l’interdisciplinarité lors-
qu’elle est mise en œuvre dans ce champ ?

Comment évoluera le champ de l’étude scientifique de la question
« école – immigration » ? Prenons une nouvelle fois le risque de la
prospective. Il est fort probable que les thématiques que nous avons
recensées ici seront bientôt investies, car le débat public français se
détend et s’étend du fait de la double dynamique de l’harmonisation
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européenne et de la montée en puissance du fait religieux, notamment
de l’islam. Mais il n’est pas sûr que le besoin le plus urgent soit seule-
ment celui de la production de connaissances sur l’état des relations
entre l’école et ses publics immigrés et issus de l’immigration. Dans un
monde où les liens d’appartenance se pluralisent, où les normes institu-
tionnelles s’affaiblissent, la question de l’intégration mérite d’être posée
en d’autres termes. C’est donc vers la construction de nouveaux
modèles théoriques, qui parviennent à rendre compte de notre contem-
poranéité, qu’il faudrait s’attacher dans le même temps à travailler.

Jean-Paul PAYET

NOTES

(1) Ce texte et la bibliographie des travaux font suite à une étude financée par la
Direction de la population et des migrations (ministère des Affaires sociales) dans le
cadre d’un appel d’offres initié par le GELD. Les propos développés dans cet article
n’engagent que leurs auteurs.

(2) PAYET J.-P. (1996), « La scolarisation des enfants et des jeunes issus de l’immi-
gration en France. Une revue de la littérature française », Revue française de pédagogie,
117.

(3) Ces deux études paraissent en 1995-1996. Elles se situent, en ce qui concerne
notre travail d’état des lieux du champ de recherche, sur la question de l’école et de
l’immigration, à la charnière de notre précédente note de synthèse et de ce nouveau
bilan.

(4) Le programme interministériel de recherche « Mixité et ségrégation dans la ville
et à l’école », de 1999 à 2002, a constitué la première commande publique sur la ques-
tion en France. Il a été cofinancé par le ministère de l’Éducation nationale et de la
Recherche, le ministère de l’Équipement (PUCA), le FASILD et le ministère de la Ville
(DIV). La responsabilité scientifique du programme a été assurée par Jean-Paul Payet et
Agnès van Zanten.

(5) Voir notre chapitre « Les “nouveaux” discours républicains » in PAYET J.-P. (2000),
Civilité et ethnicité à l’école. Une sociologie morale des mondes scolaires disqualifiés,
habilitation à diriger des recherches, université Lumière Lyon II.

(6) DUBET F. (1989), Immigrations : qu’en savons-nous ? Un bilan des connais-
sances, Paris, La Documentation française.

(7) MERTON R. K. (1965), Éléments de théorie et de méthode sociologique, Paris,
Plon.

(8) Voir les analyses développées par ASAYAD A. (1991), L’Immigration ou les
paradoxes de l’altérité, Bruxelles, De Boeck.
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